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Présidence : BELLANDI Eric,   

  

Présents : MM. BOUYNE Didier, DE JESUS José,  LARRIGAUDIERE Eric représentant des arbitres, 
NICOLETTO Jean Christophe, REYNAERT Jacques, ROMERO José,  BONTE Gilles, ESPOSITO Amédée, 
BIELLMANN Sébastien, 

 

Excusés : BOSCHER Loïc, DUBERNET Michel représentant le CD, 

 

Assisteent, les représentants de chaque groupe d’arbitres : AFKIR Abdellatif D1, BEN CHARQUI Abdeltif 
D2, EL ABADI Hatim D3, EL AZZIMANI Mourad AA, GASTOU Sébastien ligue, 

  

Réunion du : 13 octobre 2023  

 

Le PV du 25 août 2023 a été adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

Nous présentons à la famille de Jean Charles Aman nos sincères condoléances, 

 

Remerciements aux clubs d’ Agen RC, Casteljaloux, EBBE  d’avoir accueilli nos représentants pour le 
recrutement de nouveaux arbitres, 

 

Le stage de rentrée 

Qui a eu lieu le vendredi 08 septembre 2023 à 20.00 salle des fêtes de St Colomb de Lauzun est un réel succès. 

Remerciements au club de Ste Colomb de Lauzun ainsi qu’à la municipalité. 

 

Désignations seniors 

 N° de téléphone de la CDA : 06.71.91.27.13 

 

Observations 

 

Commission Départementale en Arbitrage du Lot et Garonne 
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Le contrôle à la ligne étant abandonné, nous revenons aux contrôles traditionnels. Remise en place des points 
bonus pour les accompagnements des arbitres stagiaires au-delà du 3ème au 5ème accompagnement. 2 points par 
accompagnement. 
 
D.M.A dossier arbitre 

8 DMA toujours en attente 

 

Modification du Comex 

Sur proposition de la ligue de football amateur en date du 22 septembre 2023 pour la saison 2023/2024, 
dérogation à l’article 49 du statut de l’arbitrage, en repoussant la date limite de renouvellement et de changement 
de statut de l’arbitrage du 31 août au 30 septembre 2023, et de reculer ainsi la date limite d’information des clubs 
en infraction, du 30 septembre au 31octobre 2023. 

 

Grille catégorie arbitres 

Mise à jour de celle-ci avec le mouvement des arbitres n’ayant pas renouvelé leur licence. 

Pour pallier le manque d’arbitre, le groupe d’arbitre D2 et D3 pourrait voir 2 ou 3 arbitres promus dans la 
catégorie supérieure. 

  

Candidats ligue seniors et jeunes  

Avoir effectué 7 rencontres en D1 et D2 pour les seniors au 31 mars de la saison en cours. Limite de demande à 
la CDA 31 décembre 2023. 

 

Réunion de fin de saison 

Sauf avis contraire elle devrait avoir lieu le 25 mai 2024.   

                                               

Prochaine CDA : à définir 
  

Le secrétaire  REYNAERT Jacques  

Le Président              BELLANDI Eric         

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


